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    L'IC Sur le plan réglementaire :       E1   1er niveau d'enseignement  FFESSM

   Prérogatives E1 :

-  Directeur de plongée en bassin, dans l'espace 0 - 6mètres.

-  Responsabilité d'enseignement en bassin, dans l'espace 0 - 6 mètres.

-  Enseignement du débutant au Plongeur Autonome Niveau 2 dans l'espace 0 - 6 mètres.
   Si l'enseignement s'effectue en milieu naturel,  le directeur de plongée doit être au minimum un 
moniteur 1er degré (encadrant E3).

-  Participation aux jurys du brevet N1.

-  En milieu artificiel : validation de compétences du PE20.
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L'IC Sur le plan réglementaire :      E2   2ème niveau d’enseignement FFESSM

Préroga?ves du E2  (avec ou sans le module d’enseignement 6 – 20m)

 - (Ini?ateur + Guide de Palanquée – Niveau 4 FFESSM)
   En plus des préroga/ves IC possibilités pour les IC GP/N4 FFESSM (E2), sauf avis contraire du Président du Club,

- Enseignement de  la plongée au sein d'un club, dans l’espace 0 - 20 mètres 
(jusqu'au Niveau Guide de Palanquée – Niveau 4),sous la direc/on d'un encadrant E3 licencié.

- Valida?on de compétences du Niveau 1 et du Niveau 2,
    la délivrance de ces brevets se fait sous la signature du président de club pour le Niveau 1, 
    et du président de club et d’un moniteur E3 pour le Niveau 2.

- Valida?on de plongées encadrées en milieu naturel.

Un stagiaire IC en cours de forma?on n'a aucune préroga?ve d'enseignement.
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Les organismes de plongées:

                      
          est membre fondatrice

Permet le dialogue entre les fédéra?ons na?onales

Met en place des équivalences de préroga?ve au 

                               Niveau interna?onal
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La F.F.E.S.S.M.

Associa0on loi 1901 
avec AG (présidents de club) 
Le Comité directeur est élu pour 4 ans (olympiade)    Dernières élec-ons mars 2021 
prochaines élec-ons en mars 2024

 Et 

Une organisa0on fédérale na0onale : 
-     Siège social à Marseille
- 15 Commissions 
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La F.F.E.S.S.M.

                                Statut, rôle et moyens

Fédéra?on Française est agréée avec une mission de service public pour le 
développement des ac?vités subaqua?ques.

 Elle bénéficie de subven?ons et de moyens humains (DTN, CTN, CTS). 

Délégataire : ( le]re de mission, conven?on d’objec?fs). 

Elle a la charge :
                             - l’organisa?on des compé??ons officielles;
                             - la délivrance des ?tres ;
                             - de proposer les spor?fs de haut niveau ;
                             - de fixer les règles techniques de son ac?vité ;
                             - d’être l’interlocuteur privilégié des pouvoirs publics.
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La FFESSM : son organisa?on 

   Structures décentralisées

 Na/onale : CDN
Régional : CDR

Départementale : CODEP
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     FFESSM : CDN

                
         Comités régionaux : CDR

      Comités départementaux : Codep

                       Clubs

                     licenciés

Subven-ons et aides diverse état

                             Subven-ons conseil régional
                                                                  ( général )

                     
                               Subven-ons conseil général

                      
                                   subven-ons municipalités

Les licenciés élisent Les
 membres des comités directeurs

Les président de clubs élisent une liste de 
membres pour le comité directeur na-onal

Les président de clubs élisent 
les membres du comité directeur 

Les président de clubs élisent 
les membres du comité directeur 

Organigramme votes subven0ons
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La FFESSM  : et ses organes déconcentrés 
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 Une présence sur tout le territoire

17 comités régionaux et interrégionaux 
( + 5 ligues)

 90 comités départementaux
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                                                                       La F.F.E.S.S.M.  les commissions : 15 commissions : * délégataire 

Spor?ves :                                                           Culturelles :
- Plongée subaqua?que (technique).     - Archéologie subaqua?que
-  Nage avec Palmes                    - Photos Vidéos 
-  Nage en eau vive                    - Environnement et biologie subaqua?ques
-  Apnée     Ac?vités
-  Plongée souterraine         - Handisub
-  Hockey subaqua?que.         - Plongée enfants 
 - Tir sur cible subaqua?que
- Plongée Spor?ve en Piscine           Exper?se
- Pêche sous-marine                - Médicale et préven?on
-  Orienta?on             -  Juridique
- PSP
- Randonnée subaqua?que
                                          
Rôle : proposent des sujets qui les concernent et travailler avec les différents collèges et 
le CDN (Comité Directeur Na?onal) pour établir les règles techniques de leur ac?vité.
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La commission : Plongée subaqua0que (technique)
                                

              FFESSM                              des commissions

                                                                                                       spécialisées  sont       

                                                           mises en place à   

        Commission Technique Na-onal                                    chaque niveau pour organiser                         

                                                                                                      et suivre les  ac&vités

        Commission Technique Régional (CTR GRAND EST )

 
        Commission Technique Départemental. (CTD54 )
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Sources d’informa0ons
Sites internet: adresses u0le

CTN : h@ps://plongee.ffessm.fr/qu-est-ce-que-la-ctn 

CTR : h@p://www.ffessmest.fr 

FFESSM : h@ps://ffessm.fr 

Ministère des sports: www.sports.gouv.fr/ 

Ministère Mer: www.developpement-durable.gouv.fr/-Mer-et-li@oral,2045-.html 

Textes de lois: h@ps://www.legifrance.gouv.fr/ 

Codep 54: www.codep54ffessm.fr/
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Rôles et missions  CTR  Grand Est

Transme]re l’informa?on concernant les actualités réglementaires 
(revue «info est» via internet), 

Proposer des forma?ons, des stages

Organiser des examens de moniteurs (TSI, MF1, IC et GP), des compé??ons

Organiser des manifesta?ons auprès du grand public ou des licenciés de la 
Fédéra?on

Aider à la construc?on et à la «vie» des différentes commissions

En associa?on avec la FROG, ges?on de la base fédérale régionale (Gravière du 
fort).
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Le Comité départemental 54
                                    (CODEP 54)

               h]p://www.codep54ffessm.fr/ /
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                                                                       Rôles et missions  CTD 54

Transme]re l’informa?on concernant les actualités réglementaires
Proposer des forma?ons de cadres (IC, MF1, TSI, MF2), des stages 
d’encadrement. 

Animer des Groupes de Travail : Forma?on de cadres, Gaz, Secourisme, 

Apporter de l’aide aux différentes commissions régionales (apnée, photos 
vidéos subaqua?ques, biologie,),

Me]re à disposi?on des équipements pour les forma?ons , 
l’enseignement, (mannequin de travail RIFAP)

Organiser des examens, des compé??ons

Portail de ges?on des réserva?ons à Pierre-Percée.
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                                                                       Les structures clubs associa:fs

Cons?tués sous forme d’associa?on loi de 1901 (ges?on bénévole et désintéressée).

Un club associa?f comprend minimum 3 membres : 1 président, 1 trésorier, 1 secrétaire,

• doit avoir des statuts,
• doit s’être déclaré en Préfecture,
• doit s’être affilié à la FFESSM,
• doit se déclarer auprès de la DDJES (Jeunesse et Sport) en tant qu’établissement 

d’ac?vités physiques et spor?ves.
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Les SCA : Structures Commerciales Agrées

Celles-ci offrent une presta0ons de service contre rémunéra0on.

Presta0ons proposées :

• délivrer les licences fédérales,
• organiser des forma0ons FFESSM,
• délivrer des brevets ,des qualifica0ons,
• mise à disposi0on de moyens matériels et humains lors de 

sor0es en milieu naturel.
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MERCI DE VOTRE   

      ATTENTION
20

            DES QUESTIONS ?


